
JE SUIS LOCATAIRE ET MON 
LOGEMENT EST PARTIELLEMENT OU 
TOTALEMENT INHABITABLE ET
J’AI BESOIN DE ME RELOGER

Je souhaite trouver un nouveau logement 
dans le secteur privé
Consultez les offres de logements 
disponibles dans votre région via la 
plateforme : entraide.logement.wallonie.be
 
Je souhaite introduire une demande pour 
un logement public
Conditions : vos revenus imposables sur 
une année doivent être de maximum : 
• 45 100 € pour une personne seule
• 54 500 € pour un ménage de plusieurs 
personnes (avec une majoration de 2 700 € 
par enfant à charge)

1.  Vous pouvez vous adresser au CPAS 
de votre commune ou à votre 
administration communale OU

2.  Vous pouvez introduire vous-même 
la demande auprès de la société de 
logement de votre choix (coordonnées 
en annexe).

Une seule demande suffit : si vous avez déjà 
introduit une demande auprès du CPAS ou 
auprès de votre administration communale, 
vous ne devez pas réintroduire la demande 
autre part.

Tout logement public vacant est attribué 
à des ménages qui ont dû être évacués 
en raison des inondations selon l’ordre de 
priorité suivant :

•  les locataires des logements publics 
évacués en attendant qu’ils puissent 
réintégrer leur logement ou intégrer un 

nouveau logement en cas de destruction 
totale ;

•  les ménages qui étaient dans un 
logement privé et qui doivent être 
relogés. Le logement sera mis à disposition 
pour une durée de 6 mois renouvelable 
une fois.

Contact : Sociétés de Logement de 
service public de Wallonie de votre 
choix (coordonnées en annexe), 
communication@swl.be - 071 20 02 11

Je souhaite disposer d’un logement 
modulaire temporaire
A partir de septembre 2021, les communes, 
CPAS et sociétés de logement social 
auront la possibilité de louer ou acheter des 
logements modulaires (de type containers) 
pour les mettre à disposition des sinistrés. 
Ces logements disposeront d’un accès à 
l’eau, à l’électricité et au chauffage. Vous 
pourrez alors louer ce logement modulaire 
(avec option d’achat). Des gardes meubles 
seront également mis à disposition.

Contact : adressez-vous au CPAS, à votre 
administration communale ou à la société 
de logement de votre choix.

Je dispose de revenus modestes et je suis 
à la recherche d’un logement 
Les agences immobilières sociales (AIS) 
aident les personnes à revenus modestes à 
louer un logement.

Contact : Adressez-vous à l’Agence 
Immobilière Sociale (AIS) de votre région 
(coordonnées en annexe).

COMMENT INTRODUIRE VOTRE DEMANDE ?

LOCATAIRE
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DE QUELLES AIDES PUIS-JE 
BÉNÉFICIER POUR ME RELOGER ?

1. Prêt à taux 0% (sans aucun taux 
d’intérêt) pour le financement de la 
garantie locative

Contact : SWCS via le Guichet le plus 
proche de chez vous (liste en annexe), 
contact@swcs.be - 078 15 80 08
 
2. Aide au déménagement et au loyer (ADeL)
Vous pouvez bénéficier d’une aide 
financière pour payer votre déménagement 
d’un montant de 400 €, augmenté de 80 € 
par enfant à charge.

Vous pouvez aussi bénéficier d’une aide 
au loyer si le montant de votre nouveau 
loyer est plus élevé que celui du logement 
sinistré. Cette aide s’élève à maximum 100 €, 
augmenté de 20 € par enfant à charge.
Conditions pour ces aides : vos revenus 
imposables sur l’année doivent être inférieurs 
à 45.100 € pour une personne isolée, 54.500 € 
pour un ménage ; avec une majoration de 
2.700 € par enfant à charge.

Contact : téléphonez au numéro gratuit 1718

3. Aide à l’installation
Une aide est octroyée si vous quittez votre 
résidence principale qui est située :
-  dans un équipement ou une infrastructure 

à vocation touristique OU 
-  dans une zone visée par le plan Habitat 

permanent.
Cette aide peut aller de 1.240 € à 7.500 € en 
moyenne.

Contact : téléphonez au numéro gratuit 1718

4. Vous avez un crédit hypothécaire
en cours à la SWCS ?
Vous pouvez demander une suspension 
temporaire du paiement des 
amortissements en capital ou d’autres 
facilités de paiement.

Contact : SWCS via le Guichet  le plus 
proche de chez vous (liste en annexe), 
contact@swcs.be - 078 15 80 08

CONSEILS EN MATIÈRE DE BAUX
Tout d’abord, sachez que les inondations 
sont considérées comme un cas de 
force majeure. Locataires et propriétaires 
doivent privilégier la recherche 
d’arrangements à l’amiable.

Que devient mon bail si je dois me reloger ? 
Deux cas de figure peuvent se présenter : 

1.  Le logement est inhabitable, déclaré 
insalubre par la commune ou totalement 
détruit 

Votre bail prend fin d’office. En tant que 
locataire, vous ne pouvez pas demander 
d’indemnité au propriétaire. Votre 
propriétaire ne peut pas vous réclamer une 
indemnité de résiliation. 
La garantie locative doit vous être restituée 
si vous avez respecté vos obligations. Les 
loyers impayés jusqu’au jour du sinistre 
doivent être réglés.

2.  Le bien est fortement endommagé ou 
partiellement détruit 

Le bail peut continuer sauf si vous (en tant 
que locataire) demandez la résiliation du 
bail. En conséquence, le propriétaire ne 
peut pas mettre fin au bail de manière 
unilatérale ou vous forcer à signer une « fin 
de bail d’un commun accord ».
Si vous voulez poursuivre le bail, vous 
pouvez demander une réduction de 
loyer à votre propriétaire en fonction du 
dommage subi. En cas d’accord, il est 
nécessaire de rédiger un écrit pour éviter 
les contestations.
S’il y a un litige, le juge de paix appréciera 
la situation au cas par cas.  

Contact : Info Conseil Logement :
081 33 23 10 - 0475 50 80 00

• Les bureaux d’aide juridique sont 
également à votre disposition. Ils offrent 
une assistance gratuite d’un avocat 
dans toutes les matières juridiques. Des 
permanences sont organisées.

 
Contact : liste des bureaux d’aide de votre 
commune : https://avocats.be/fr/bureaux-
daide-juridique-baj
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JE SUIS PROPRIÉTAIRE 
ET JE VOUDRAIS RÉNOVER MON 
BIEN SUITE AUX INONDATIONS. 
QUELLES SONT LES AIDES ?

Prêt à taux zéro
Les propriétaires d’habitations 
endommagées peuvent bénéficier d’un 
prêt à taux 0 % (donc sans aucun taux 
d’intérêt) pour financer le coût des travaux 
nécessaires pour réintéger rapidement leur 
logement. Les travaux visés concernent :

•  l’électricité, le gaz, le chauffage, 
l’étanchéité et la stabilité (travaux de 
faible ampleur qui ne nécessiteront pas 
l’intervention d’un ingénieur)

• la désinfection
•  là où le réseau de gaz ne peut être 

rétabli, l’installation d’une solution 
alternative pour produire l’eau chaude 
et le chauffage rapidement (boiler 
électrique, poêle à bois, poêle à 
pellets...)

•  les travaux induits par ces derniers 
(déblaiement, évacuation des 
déchets...) peuvent également être 
financés.

Contact :  SWCS via le Guichet  le plus 
proche de chez vous (liste en annexe), 
contact@swcs.be - 078 15 80 08

Puis-je bénéficier de conseils d’experts
pour reconstruire mon logement ?
L’Union wallonne des Architectes, 
avec la collaboration de la Chambre 
de la Construction de liège et les 
Confédérations Construction locales sont 
à votre disposition pour vous conseiller 
et vous aiguiller dans vos démarches de 
reconstruction.

La liste des architectes, architectes - 
experts et entrepreneurs de votre région 
peut également vous être fournie.

 
Contact :  Union Wallonne des Architectes : 
081 28 05 43

CONSEILS EN MATIÈRE DE BAUX 

Quel type de contrat dois-je signer dans le 
cadre de l’occupation de mon logement 
temporaire ?

• La convention d’occupation précaire
Il s’agit d’un usage temporaire (pour 
des durées très courtes, renouvelables 
si nécessaire) d’un bien accordé par un 
propriétaire à un occupant en raison 
des inondations. L’occupant verse au 
propriétaire une indemnité d’occupation 
dont le montant est inférieur à un loyer 
normal. 
Un modèle de convention d’occupation 
précaire est à votre disposition.

•  Le bail de résidence principale de courte 
durée 

Tout bail de résidence principale a une 
durée de 9 ans. Vous pouvez cependant 
conclure un bail de courte durée d’une 
durée maximale de 3 ans. 
Comment faire en pratique si vous voulez 
louer un logement à des personnes 
sinistrées ? 

Vous pouvez donc conclure un bail de 
courte durée par exemple pour une 
durée de 6 mois ou d’un an. Ce bail 
peut être prorogé par écrit deux fois au 
maximum et puis le contrat de location 
est présumé avoir une durée de 9 ans. 

Contact : Info Conseil Logement :
081 33 23 10 - 0475 50 80 00

PROPRIÉTAIRE

•  Pour toute autre question liée au logement, contactez votre administration 
communale ou le CPAS de votre commune. 
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JE SUIS PROPRIETAIRE D’UN BIEN À 
LOUER OU D’UN GÎTE ET JE SOUHAITE 
AIDER LES SINISTRÉS ET JE SOUHAITE 
FOURNIR UN HEBERGEMENT TEMPORAIRE A 
UNE PERSONNE OU A UNE FAMILLE QUI SE 
TROUVE PROVISOIREMENT SANS LOGEMENT 
SUITE AUX INONDATIONS
Je renseigne mon bien sur la plate-forme 
d’entraide : 
Elle est destinée à mettre en relation les 
propriétaires souhaitant proposer une offre 
de relogement et les ménages ayant subi 
l’impact des inondations en recherche de 
logement : entraide.logement.wallonie.be

Je confie mon bien à louer à une Agence 
Immobilière Sociale (AIS) :
Vos avantages : votre loyer est garanti, la 
remise en état du bien est assurée, toute 
la gestion locative est prise en charge, 
vous bénéficiez d’avantages fiscaux et 
d’une aide spécifique : pour moitié une 

subvention et pour moitié un prêt à 0 % pour 
le financement des travaux de rénovation, 
le tout plafonné à 30.000 € par logement 
réhabilité. Dans le cadre des inondations, 
la durée de la prise en gestion par l’AIS est 
réduite à 2 ans (au lieu de 9 habituellement).

Contact : Fonds du Logement :
louezsolidaire@flw.be - 0479 86 67 61
https://www.louezsolidaire.be/

Aide à destination des propriétaires de biens 
touristiques pour le relogement des sinistrés
Si vous êtes propriétaires d’hébergement 
touristique ou d’habitation mise en location 
via des plateformes (airbnb, smartflats, etc.), 
la Wallonie peut vous octroyer un incitant 
en cas de mise à disposition de votre bien 
à une personne sinistrée pour une période 
minimale de six mois. L’incitant, versé en 
plus du loyer, peut aller de 300 € pour un 
logement une chambre, à 1.000 € pour un 
logement de 4 chambres ou plus.

Contact : Info Conseil Logement :
081 33 23 10 - 0475 50 80 00

VOUS SOUHAITEZ PLUS 
D’INFORMATIONS SUR LES AIDES ? 
Rendez-vous sur wallonie.be/inondations 
Un dossier inondations/reconstructions 
y détaille l’ensemble des démarches et 
aides disponibles.
Contactez également la ligne gratuite de 
la Wallonie.

Pour obtenir les adresses et horaires 
des Espaces Wallonie, vous pouvez 
surfer sur wallonie.be  ou contacter 
le 1718

Les Espaces Wallonie sont également 
accessibles pour vous aider.

Éditrice responsable : Sylvie MARIQUE, Secrétaire générale du Service public de Wallonie, 
Place Joséphine-Charlotte 2, B-5100 NAMUR (JAMBES)
Dépôt légal : D/2021/11802/164
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BRABANT WALLON
1. Immobilière Publique du centre et de 
l’est du Brabant Wallon (IPB)
Avenue des Métallurgistes, 7A1 
1490 Court-Saint-Etienne 
Tél : 010/61.41.51 - Fax : 010/61.44.61 
www.ipbw.be

2. Société Coopérative des Habitations 
Sociales du Roman Païs
Allée des Aubépines, 2 
1400 NIVELLES 
Tél : 067/88.84.84 - Fax : 067/88.84.85
www.romanpais.be

3. Le Foyer Wavrien
Rue de Nivelles n°39 bte 15
1300 WAVRE
Tél : 010/22.38.28 - Fax : 010/22.34.49

HAINAUT
4. Notre Maison
Boulevard Tirou, 167 
6000 CHARLEROI 
Tél : 071/53.91.00 - Fax : 071/53.91.19
www.notremaison.be

5. Société de Logements du Haut Escaut
Boulevard de l’Eglise, 1
7640 ANTOING
Tél : 069/44.33.66 - Fax : 069/44.39.41

6. L’Habitat du Pays Vert
Rue du Rivage, 11 
7800 ATH
Tél : 068/28.32.92 - Fax : 068/28.40.26
www.hdpv.be

7. Immobilière Sociale entre Sambre et 
Haine (ISSH)
Avenue Wanderpepen, 52 
7130 BINCHE 
Tél : 064/43.15.30 - Fax : 064/43.15.318

8. BH-P Logements 
Rue Amphithéâtre Hadès, 152 
7301 HORNU 
Tél : 065/76.70.10 - Fax : 065/76.70.18
www.bhlogements.be

9. Haute Senne Logement 
Rue des Tanneurs, 10 
7060 SOIGNIES
Tél : 067/34.70.34 - Fax : 067/34.70.39
www.hautesennelogement.be 

10. La Ruche Chapelloise
Rue de Piéton, 2
7160 CHAPELLE-LEZ-HERLAIMONT
Tél : 064/43.20.80 - Fax : 064/44.98.01 
www.laruchechapelloise.be

11. Le Logis Châtelettain
Rue des Lorrains, 198A 
6200 CHATELINEAU
Tél : 071/24.31.40 - Fax : 071/24.31.55 
www.lelogischatelettain.be

12. Lysco 
Rue Beauchamp, 2 
7780 COMINES
Tél : 056/55.77.71 - Fax : 056/55.78.10
www.lysco.be

13. Le Logis Dourois
Rue des Anémones,13-14
7370 DOUR 
Tél : 065/61.20.10 - Fax : 065/61.20.28

14. Les Heures Claires 
Porte des Batisseurs, 20/B 
7730 ESTAIMPUIS 
Tél : 056/48.98.07 - Fax : 056/48.98.49

15. Sambre et Biesme
Rue du Roton, 4
6240 FARCIENNES 
Tél : 071/24.39.24 - Fax : 071/39.14.78
www.sambretbiesme.com
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16. Mon Toit Fleurusien
Rue Brennet, 36
6220 FLEURUS
Tél : 071/82.71.60 - Fax : 071/82.71.69
www.montoit.be

17. Le Foyer Fontainois
Rue de l’Alouette, 14 bte 52 
6140 FONTAINE-L’EVEQUE 
Tél : 071/52.58.38 - Fax : 071/54.15.76
www.foyer-fontainois.be

18. Toit et moi, Immobilière socialede la 
région montoise
Place du Chapitre, 2
7000 MONS 
Tél : 065/47.02.02 - Fax : 065/47.02.12
www.toitetmoi.be

19. Centr’Habitat
Rue E. Anseele, 48 
7100 LA LOUVIERE 
Tél : 064/22.17.82 - Fax : 064/22.26.52
www.centrhabitat.be

20. La Sambrienne 
Rue Trieu Kaisin, 70 
6061 MONTIGNIES-SUR-SAMBRE 
Tél : 071/27.20.00 - Fax : 071/27.20.94
www.lasambrienne.be

21. Le Logis Montagnard
Rue de Marchienne, 13 
6110 MONTIGNY-LE-TILLEUL 
Tél : 071/51.22.21 - Fax : 071/43.42.08

22. Société de Logements de Mouscron
Rue du Manège, 50 
7700 MOUSCRON
Tél : 056/85.44.99 - Fax : 056/34.43.14

23. Immob. Publique
Péruwelz-Leuze-Frasnes
Rue Pétillon , 31
7600 PERUWELZ
Tél : 069/77.17.77 - Fax : 069/77.68.00
www.ipplf.be

24. Les Jardins de Wallonie
Rue du Cheval Blanc, 55 
6238 LUTTRE 
Tél : 071/84.37.73 - Fax : 071/84.34.68

25. Le Logis Quaregnonnais
Avenue des Patriotes, 67 
7390 QUAREGNON 
Tél : 065/52.92.50
E-mail : accueil@logisquaregnon.be

26. Le Logis Saint-Ghislainois
Cité des Aubépines, 5 
7330 SAINT-GHISLAIN 
Tél : 065/61.19.00 - Fax : 065/61.19.18
www.logis-sg.be

27. Le Foyer de la Haute Sambre 
Domaine des Hauts Trieux, 50 A
6530 THUIN 
Tél : 071/59.25.16 - Fax : 071/59.60.25
www.foyerhautesambre.be

28. Le Logis Tournaisien
Avenue des Bouleaux, 75 B 
7500 TOURNAI
Tél : 069/22.27.41 - Fax : 069/36.29.01
www.lelogistournaisien.be

29. A Chacun son Logis
Rue de l’Yser, 93 
6183 TRAZEGNIES 
Tél : 071/45.26.24 - Fax : 071/46.29.76
www.acsl.be

LIÈGE
30. Société de Logements du Plateau
Rue de l’Yser, 200/002 
4430 ANS 
Tél : 04/263.37.35 - Fax : 04/246.57.82
www.slplateau.be

31. Le Logis Social de Liège
Rue des Alisiers, 12 
4032 CHENEE 
Tél : 04/344.89.28 - Fax : 04/344.91.51
www.logissocialdeliege.be

32. La Maison des Hommes 
Grand Place, 7
4400 FLEMALLE 
Tél : 04/275.65.15 - Fax : 04/275.72.52
www.maisondeshommes.be

33. Le Foyer de la Région de Fléron
Rue François Lapierre, 18 
4620 FLERON
Tél : 04/358.40.21 - Fax : 04/355.06.49
www.foyerdefleron.be



34. Société du Logement de Grâce-Hollogne
Rue Nicolas Defrêcheux, 1-3 
4460 GRACE-HOLLOGNE
Tél : 04/247.63.63 - Fax : 04/247.63.64
www.slgh.be

35. Meuse Condroz Logement
Rue d’Amérique, 28/02 
4500 HUY 
Tél : 085/83.09.80 - Fax : 085/83.09.99
www.meusecondrozlogement.be

36. L’Habitation Jemeppienne
Place P. Brossolette, 4 
4101 JEMEPPE-SUR-MEUSE 
Tél : 04/233.68.98 - Fax : 04/234.10.39
www.habitationjemeppienne.be

37. Société Régionale du Logement de 
Herstal 
Rue En Bois, 270 
4040 HERSTAL 
Tél : 04/256.95.50 - Fax : 04/256.95.50
www.srlherstal.be

38. La Maison Liégeoise
Parvis des Ecoliers, 1 
4020 LIEGE 
Tél : 04/349.40.40 - Fax : 04/341.49.42 

39. Nos Cités
Dicke Beusch, 32
4840 Welkenraedt
Tél. : 087 29 38 90
info@noscites.be

40. Le Foyer Malmédien
Rue A.F. Villers, 2 
4960 MALMEDY 
Tél : 080/33.04.96 - Fax : 080/33.04.96

41. Le Home Ougréen
Place Gutenberg, 15 
4102 OUGREE 
Tél : 04/330.18.30
www.home-ougreen.be

42. Le Confort Mosan
Rue des Châtaigniers, 34 
4680 OUPEYE    
Tél : 04/264.73.73 - Fax : 04/264.99.72

43. SCRL Ourthe Amblève Logement
Place Leblanc, 26A 
4170 COMBLAIN-AU-PONT 
Tél : 04/380.16.69 - Fax : 04/380.16.69
www.oalogement.be

44. Habitations Sociales de Saint-Nicolas 
et communes environnantes
Rue des Charbonnages, 95 
4420 SAINT-NICOLAS 
Tél : 04/224.77.77 - Fax : 04/226.22.97
www.hssn.be   

45. La Maison Sérésienne
Place des Verriers, 11 
4100 SERAING   
Tél : 04/337.29.00 - Fax : 04/337.84.23

46. Logivesdre
Avenue Elisabeth, 98 
4800 VERVIERS
Tél : 087/29.25.50 - Fax : 087/29.25.59
www.logivesdre.be

47. La Régionale Visétoise d’Habitations
La Champonnière, 22 
4600 VISE 
Tél : 04/374.85.80 - Fax : 04/374.85.99
www.rvh.be

48. Le Home Waremmien 
Allée des Hortensias, 13 
4300 WAREMME 
Tél : 019/32.26.90 - Fax : 019/32.66.90
www.home-waremmien.be



LUXEMBOURG
49. Habitations Sud-Luxembourg
Rue des Métallurgistes, 18 
6791 ATHUS 
Tél : 063/24.23.23 - Fax : 063/22.45.74
www.habitsudlux.be

50. Société de Logements Publics de la 
Haute Ardenne 
Avenue Roi Baudouin, 69 
6600 BASTOGNE 
Tél : 061/24.05.80 - Fax : 061/21.19.50

51. Le Foyer Centre Ardenne 
Place des Trois Fers, 7 
6880 BERTRIX 
Tél : 061/41.17.43 - Fax : 061/27.09.17
www.logement-fca.be

52. La Famennoise
Rue de l’Himage,81 
6900 MARLOIE 
Tél : 084/32.21.01 -  Fax : 084/32.21.03
www.famennoise.be

53. La Maison Virtonaise
Grand’ Rue, 14b 
6760 VIRTON 
Tél : 063/58.19.15 - Fax : 063/58.30.65
www.lamaisonvirtonaise.com

54. Ardenne et Lesse
Rue de la Batte, 1 Bte 1 
5580 ROCHEFORT 
Tél : 084/38.90.27 - Fax : 084/34.42.80
www.ardenneetlesse.be 

NAMUR
55. Les Logis Andennais
Rue des Noisetiers, 28 
5300 ANDENNE 
Tél : 085/84.42.44 - Fax : 085/84.39.93
www.logisandennais.be

56. Le Foyer Cinacien
Rue Charles Capelle, 45
5590 CINEY 
Tél : 083/23.05.50 - Fax : 083/21.78.89
www.foyercinacien.be

57. Les Habitations de l’Eau Noire
Résidence Emile Donnay, 500 
5660 COUVIN 
Tél : 060/34.45.70 - Fax : 060/34.75.67
www.habitationseaunoire.be

58. La Dinantaise
Place Saint-Nicolas, 3 
5500 DINANT 
Tél : 082/21.36.10 - Fax : 082/22.63.14
www.ladinantaise.be

59. La Cité des Couteliers
Rue Albert, 18 
5030 GEMBLOUX 
Tél : 081/61.27.45 - Fax : 081/60.12.94
www.citecouteliers.be

60. Le Foyer Jambois et  extensions
Rue Duhainaut, 72 
5100 JAMBES 
Tél : 081/33.04.50 - Fax : 081/33.04.51
www.foyerjambois.be 
  
61. Le Foyer Namurois
Rue des Brasseurs, 87 bte 1
5000 NAMUR
Tél : 081/25.49.99 - Fax : 081/22.73.13
www.le-foyer-namurois.be

62. La Joie du Foyer
Chaussée de Perwez, 156 
5002 SAINT-SERVAIS 
Tél : 081/73.27.18 - Fax : 081/74.36.68
www.joiedufoyer.be

63. Sambr’Habitat
Rue Pré des haz, 23 
5060 SAMBREVILLE 
Tél : 071/71.05.20 - Fax : 071/71.05.34
www.sambrhabitat.be
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ANNEXE 2 :
LES AGENCES IMMOBILIÈRES SOCIALES (AIS)
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ANNEXE 3 :
LES GUICHETS DU CRÉDIT SOCIAL WALLON
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